






Quelques modifications législatives au 1er janvier 2008
Nous avons le plaisir de vous communiquer ci-
dessous les principales modifications législatives 
entrées en vigueur au 1er janvier 2008. Pour plus 
d’informations, vous pouvez vous référer aux liens 
indiqués.

5ème révision AI
www.corporatecare.ch/ai
	
Augmentation du gain assuré LAA à Fr. 126’000.– 
www.groupemutuel.ch/salaireLAA

Lutte contre le travail au noir
www.pas-de-travail-au-noir.ch

Suppression de l’obligation de conclure une 
assurance LAA pour les entreprises employant 
exclusivement des travailleurs dont le salaire 
annuel est inférieur à Fr. 2’200.–  
www.corporatecare.ch/fr/LAA

Le rachat de prestations de retraite 
s’effectue par un versement de l’assuré 
actif auprès de sa caisse de pension. 
Cette opération déclenche un double 
effet: l’amélioration des prestations de 
vieillesse futures et la possibilité immé-
diate de réduire sa facture fiscale. 

L’avoir accumulé au fil des ans varie 
en fonction du parcours professionnel 
et personnel. Un rachat est destiné à 
combler des lacunes, résultant notam-
ment d’une affiliation à la LPP après 
l’âge de 25 ans, de l’évolution à la 
hausse du salaire ou d’un divorce.  

Le rachat accroît les prestations de 
retraite de l’assuré.

En parallèle, la somme versée pour le 
rachat offre un avantage sur le plan 
fiscal car elle est portée en déduction 
du revenu imposable de l’assuré. La ré-
duction fiscale peut être conséquente. 

Autre avantage pour l’assuré: auprès 
du Groupe Mutuel, le rachat est rému-
néré au même taux d’intérêt que l’en-
semble des capitaux accumulés (3,5% 
en 2007), ce qui n’est pas le cas chez 
tous les assureurs!

LPP: lorsque le rachat fait coup double

Ce qu’il faut savoir:

• �Les retraits effectués pour l’acquisition 
d’un logement doivent être remboursés 
avant toute opération de rachat.

• �Dans le calcul d’un rachat, les sommes 
de libre passage accumulées hors de la 
caisse de pension de l’assuré sont prises 
en considération, ainsi qu’une partie de 
la somme du pilier 3a accumulée au titre 
d’une activité indépendante. 

• �Pour les personnes arrivant de l’étranger, 
le montant du rachat est plafonné à 20% 
du salaire assuré, durant les cinq pre
mières années.

• �Pendant les 3 années qui suivent un ra-
chat, il n’est pas possible d’effectuer un 
prélèvement du capital.

• �Avant chaque rachat, adressez-vous à 
votre caisse de pension qui calculera le 
versement maximal possible, sur la base 
du règlement de prévoyance et de votre 
situation personnelle.

Remarque:
Les restrictions ne sont pas appliquées 
pour les rachats consécutifs à un divorce.
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La caisse de retraite, une source de revenu prépondérante au moment de cesser 
son activité professionnelle et de profiter d’une retraite bien méritée. 




